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Informations du C.M.D.H 
Sur la situation des droits de lÕHomme au Maroc 

Au titre de  
AnnŽe 2006 - 2007  

 
LÕan 2006 et les quatre premie rs mois de 2007 se sont 

caractŽrisŽs par cert aines mesures positi ves prises par le 
gouvernement marocain ayant eu po ur objectif  lÕinculcation des 
principes des droits de lÕHomme au Maroc comme il est convenu  ̂
lÕŽchelle internationale, telle que  la dŽcision dÕadhŽsion au 1 er  
protocole facultatif , annexe de la convention internat ionale relative 
aux droits civils et politiques. Et lÕenl•vement de se s rŽserves sur les 
articles 20 et 22 de la convention anti-torture, et lÕarticle 14 relative 
 ̂la lutte contre le raci sme, et la convention internationale des droits 
de lÕenfant, et lÕapprobation de ce rtains conventions internationales, 
comme celle de lutte contre la co rruption, et la convention du 
travail, n¡ 135 relative aux mesure s de sŽcuritŽ et la facilitŽ en 
faveur de reprŽsentants des trav ailleurs, et lÕapprobation dÕun 
ensemble de lois telle qu e la loi de la nationalitŽ pour lÕenfant  ̂p•re 
Žtranger et m•re marocaine, en pl us dÕun ensemble de  lois relatives 
 ̂ la moralisation de la vie pub lique qui vient de prendre son 
itinŽraire dans la lŽgislation. 
 Le Centre Marocain des Droi ts de lÕHomme a enregistrŽ 
positivement ces initiatives, pourta nt, il enregistre encore certaine 
lacunes portant atteinte aux Droits de lÕHomme au Maroc,  ̂savoir : 

- Le Maroc nÕa pas encore approu vŽ la convention de Rome 
concernant lÕadhŽrence au tri bunal criminel international. 

- Le Maroc nÕa pas encore  abol i la peine de mort de sa 
lŽgislation pŽnale. 

- Aucun avancement quant aux doss iers des disparitions forcŽes 
des annŽes prŽcŽdentes, tels que le dossier de Ben Barka, 
Manouzi, Rouissi et Ouassouli. 

- Les dossiers des victimes de violat ions de la rŽgion de Rif des 
annŽes 1958 et 19 59, et lors des secouements sociaux en Mars 
1965 et Juillet 1981, Janvier  1984 au Nord et DŽcembre 1990 
 ̂F•s sont encore ouverts. 

 
- Les Violations graves sont enco re pratiquŽes surtout pour les 

cas de lutte contre le terroris me qui sÕest ŽmergŽe dans notre 
pays. 

 
- Les transgressions et violations au niveau des droits politiques, 

civils, sociaux, Žconomiques et cu lturels, quÕon citera ci-apr•s : 
 

o MalgrŽ lÕimportance des mo difications quÕont connu les 
lois des libertŽs publiques de lÕannŽe 1958, dont les 
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derni•res en 2002, et ayant eu pour objectif  lÕextension 
de lÕespace des libertŽs au Maroc, ces lois  nŽcessitent 
encore une rŽforme pour quÕelles sÕalignent aux chartes 
internationales des Droits de lÕHomme que le Maroc a 
approuvŽes, surtout la pacte internationale des droits 
politiques et civils. 

 
o Les autoritŽs ont procŽdŽ  ̂ interdire plusieurs sit-in 

solidaires et de protestati on et des manifestations 
pacifiques. 

   
o Des reculs en ce qui concerne  le droit de la presse et 

dÕexpression, argumentŽs par les poursuites judiciaires 
contre certains journaliste s relatives  ̂ des actes de 
publication et dÕexpression dÕopinion. 

o Les dŽtention arbitraire et la  torture dans des lieux de 
dŽtention et lÕacc•s  ̂ des li eux non statutaires, et la 
signature forcŽe par certains dŽtenus sur des proc•s de la 
police judiciaire, sans auc une garantie de jugement 
Žquitable ; cÕest ainsi que lÕ annŽe 2006 sÕest caractŽrisŽe 
par des dŽtentions abusiv es, des disparitions et 
inspections dŽloyales des foye rs de certains soup•onnŽs 
membres des organisa tions terroristes te l que le cas pour 
les membres du groupe Ç Ansar Almahdi È et les 
membres du Ç part i de libŽration islamique È. 

 
o LÕAbsence des garant ies constitutionnelles et juridiques 

de la langue amazighe, et son Žlimination de la majoritŽ 
des domaines de la vie publique  : lÕEducation, la Justice, 
lÕadministration publique local et national, les services de 
lÕŽtat civil dans certaines vill es, ainsi le refus de certains 
autoritŽs locales dÕoctroi du rŽcŽpissŽ de dŽp™t lŽgal de 
dossier de constitution de certaines associations et 
lÕinterdiction des organisa tions amazighes dÕorganiser 
leurs manifestations et activi tŽs culturelles et politiques. 

 
o LÕexpatriation collective et a busive de certains africains 

dont des femmes enceintes et enfants, et leur traitement 
de fa•on humiliŽe et inhumain e de la part des forces 
publiques, en contradiction flagrante avec les chartes 
internationales des droits de lÕHomme. 

 
o LÕadoption de lÕapproche sŽcu ritaire contre les clandestins 

africains, non basŽe sur le re spect des droits de lÕhomme, 
ce qui exige une volontŽ offici elle pour la constitution 
dÕun cadre commun qui pre nd en considŽration les 
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attitudes des organisations de  la sociŽtŽ civile, Ïuvrant 
dans le domaine dÕimmigration. 

  
o En ce qui concerne le dossie r des violations graves des 

droits de lÕHomme quÕa co nnu le Maroc, lÕinstance 
dÕŽquitŽ et de rŽconciliation  a terminŽ son devoir depuis 
16 mois, et sÕav•re que le dossi er est encore ouvert, car, 
la rŽalitŽ Žtait partielle et insuffisante aussi bien au 
niveau du diagnostic de ces transgressions quÕau niveau 
des responsabilitŽs individuelles et institutionnelles, et la 
responsabilitŽ pŽnale  des responsables de ces violations 
nÕont pas eu lieu. 

 
Le Centre Marocain des Droits Humains insiste sur lÕimpunitŽ et 
la dŽlimitation des respon sabilitŽs individuelles et 
institutionnelles des violations co mmises au passŽ des droits de 
lÕHomme, avec les garanties ef fectives de non retour aux 
fautes du passŽ et lÕouvertur e dÕun nouvel Žlan pour la 
construction dÕun Etat de droit et de la loi, et ce  ̂ partir des 
mesures rŽformatives des institut ions lŽgislatives, juridiques, 
administratives et pŽdagogiques, et lÕengagement de lÕEtat 
pour annoncer publiquement sa responsabilitŽ quant aux 
violations graves des droits de lÕHomme et prŽsenter ses 
excuses  ̂leurs victimes. 
On peut nullement part, concev oir un tel projet de rŽforme 
efficace dans ce point, sans  lÕadoption dÕune approche 
intŽgrale, en considŽrant la  juridiction une autoritŽ 
constitutionnelle autonome, loin de lÕapproche sectorielle qui 
r•gne aujourdÕhui, et qui compte la justice un secteur  sous la 
tutelle dÕun dŽpartement du gouv ernement, faisant partie des 
ateliers de rŽforme dictŽe dans la dŽclaration 
gouvernementale, comme on ne pe ut parler de lÕautonomie de 
la justice sans rŽvision consti tutionnelle pouvant garantir les 
outils de cette autonomie, en prem ier lieu, lÕindication explicite, 
dans la constitution comme pouvoir  ̂ lÕinstar du pouvoir 
lŽgislatif et exŽcutif et la sŽparations effective des pouvoirs de 
telle sorte  ̂ ce que la juridict ion ne soit pas  ̂ lÕabri des 
instructions directes ou indi rectes de la part du pouvoir 
exŽcutif. 

- Un grand nombre dÕinstitutions  pŽnitentiaires souffre de 
situation dŽsastreuse  ̂ cause de lÕencombrement, de la mal 
nutrition, des maladies contagieuses, de dŽfaut 
dÕhospitalisation et certains comportements dangereux comme 
la drogue et lÕabus se xuel, la corruption et la  violence , en plus, 
le manque brutal des contr™leur s et la faible part budgŽtaire 
dŽdiŽe aux institutions pŽnitentia ires et la limite des activitŽs 
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sportives et culturelles ainsi que  la formation professionnelle  ̂
cause de manque des Žquipements et encadrants suffisants. 

 
- Des pratiques de torture envers les prisonniers ont ŽtŽ encore 

remarquŽes, et leur interdicti on de bŽnŽficier des droits 
dÕhospitalisation  et dÕenseig nement, et aussi, des enfants  
incarcŽrŽs sexuellement pas des prisonniers ‰gŽs. 

 
- Le phŽnom•ne des abus envers les enfants chez leurs familles, 

 ̂ lÕŽcole et en dehors a Žt Ž marquŽ durant ces derni•res 
annŽes, ainsi, le CMDH a enregi strŽ un ensemble de cas dÕabus 
sexuels sur les enfant s, liŽs dans certains cas au tourisme 
sexuel des enfants via des rŽseaux constituŽs par des 
marocains et des Žtrangers, expl oitant les enfants en vue de 
produire des films pornographi que, et ce dans des villes 
touristiques telle que Marrakech, Agadir, Essaouira, El Jadida 
et dÕautres villes, CÕest ainsi le  CMDH a pris lÕinitiative de 
crŽation de la coalition contre lÕabus sexuel su r enfants, qui 
contient actuellement plus de 40 associations marocaines et 
Žtrang•res. 

- Les femmes marocaines, surtout da ns le milieu rural souffrent 
encore des difficultŽs sŽrieuses  ̂ cause de la pauvretŽ, 
ch™mage, de lÕinŽgalitŽ de la di scrimination, le harc•lement au 
sein des administrations publique s et privŽes, cÕest ainsi le 
CMDH insiste sur lÕexigence dÕ enlever toute rŽserve exprimŽe 
par le gouvernement, concernant la convention internationale 
de lutte contre toutes les form es de discrimination envers la 
femme, dans le but de mettre  ̂ niveau la situation de la 
femme dans les diffŽr ents aspects, politiq ues, Žconomiques et 
sociaux. 

 
- La continuitŽ  de gaspillage  et de dŽtournement des deniers 

publics, ce qui Žlargit dava ntage la classe pauvre, 
lÕanalphabŽtisme, la baisse des revenus, la hausse du taux de 
ch™mage surtout parmi les jeun es dipl™mŽs, pour cela, le 
CMDH revendique la poursuites  judiciaires de tous les 
responsables ayant contribuŽ  ̂ ce genre de crime, et les 
obliger de restituer les fonds dŽtournŽs . 

 
- Le droit au Logement nÕest pas encore gŽnŽralisŽ au Maroc, 

des millions de marocains so uffre du fardeau financier que 
conna”t ce secteur au Maroc sans  aucune stratŽ gie claire et 
efficace de la part de lÕEtat, Au ssi, la lŽgislation nÕest pas en 
encore  ̂ la hauteur des atte ntes du peuple marocain en 
mati•re dÕhabitat. 
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- Le droit  ̂ lÕhospitalisation et au soins mŽdicaux  fait partie 
intŽgrante des droits humains, toutefois, ce droit nÕa pas 
encore atteint le niveau convenab le : les h™pitaux ne sont pas 
bien ŽquipŽs, acc•s inŽqui table aux mŽdicaments, et 
lÕaugmentation excessives des prix des mŽdicaments. 

- Le Maroc souffre dÕun taux cons idŽrable de ch™mage, et un 
nombre important de salariŽs so nt licenciŽs abusivement, ceci 
dans lÕabsence dÕ une stratŽgie efficiente pour la rŽsolution du 
probl•me de ch™mage,  et un cadre juridique contribuant  ̂ la 
mise  ̂niveau du secteur privŽ . 

- En lÕabsence de la rŽforme consti tutionnelle, toute tentative de 
rŽforme ne pourrait rŽussir, cÕes t ainsi le CMDH insiste sur une 
rŽforme constitutionnelle, qu i sÕaligne aux conventions 
internationales : lÕextension des droits et libertŽs individuelles 
et collectives, le renforcement de lÕinstitution du Premier 
Ministre pour assumer sa respon sabilitŽ en mati•re de politique 
de lÕEtat, et aussi le renfor cement du parlement afin quÕil 
assure efficacement so n r™le lŽgislatif . 

- Le CMDH insiste sur sa revend ication liŽe  ̂ la nŽcessitŽ 
dÕassurer les conditions propices   ̂des Žlections dŽmocratiques 
et transparentes, dont une rŽvision globale des listes 
Žlectorales pour la prŽparation de nouvelles listes, et le 
consentement sur le dŽcoupage Žlectoral, avec un scrutin 
dŽmocratique reprŽsentant rŽelle ment la cartographie politique 
marocaine sans discrimination. 

- Les sŽquestrŽs dans les camps de  Tindouf  sur le territoire 
algŽrien souffrent de transgression s graves et de torture de la 
part du Ç Polisario È, ainsi un e quarantaine de marocains ont 
ŽtŽ torturŽs jusquÕ  ̂la mort  selon certains des ONG. 

- Le CMDH revendique au gouver nement une diplomatie plus 
efficace et efficiente quant au traitement du dossier des 
sŽquestrŽs  ̂Tindouf.  

- Le Maroc sÕest engagŽ dans une stratŽgie de mi se en oeuvre 
de la culture des droits humai ns, mais malheureusement, le 
gouvernement  ̂ nŽgligŽ un cert ain nombre des Associations 
activistes dans le champ des Dr oits de lÕHomme dont le CMDH 
a fait partie, ce qui rend cette stratŽgie ŽchouŽe d•s le dŽpart, 
 ̂dŽfaut de la contribution des ON G prŽsents et actifs dans la 
sociŽtŽ civile.  
 
 

 
 
 

 



Qui sommes nous ? 
 

NOS PRINCIPES 
  

Dans son action le Centre Marocain des Droits de l’Homme se base sur les 4 
principes suivants : 
 

L«UniversalitŽ des Droits Humains : pour le CMDH, les Droits Humains sont 
le patrimoine de toute l´Humanité et doivent profiter à tous les êtres humains. 
De ce fait le référentiel unique de son action est constitué par les déclarations, 
pactes et conventions internationaux des Droits Humains. 
 

La GlobalitŽ des Droits Humains : le CMDH défend les Droits Humains dans 
leur indivisibilité et considère qu´ils ne peuvent être respectés réellement et 
efficacement que si le respect s´étend à l´ensemble des domaines : politique, 
civil, économique, social et culturel. 
 

L«IndŽpendance : dans son activité le CMDH est indépendante de tout 
organisme politique quelque soit son orientation, et de tout pouvoir quelque soit 
sa nature. 
 

La DŽmocratie : tant pour son activité interne que dans ses relations avec les 
organismes nationaux et extérieurs de défense des droits humains, le CMDH se 
base sur les principes démocratiques ; de même le CMDH considère que le 
respect des droits humains dans leur acceptation universelle et globale ne peut 
s´instaurer réellement et efficacement que dans le cadre d´une société où règne 
la démocratie politique, économique, sociale et culturelle. 
 
 
 
  

NOS OBJECTIS 
 

- Le CMDH oeuvre pour la préservation de la dignité humaine, le respect de 
tous les droits humains dans leur universalité et globalité et pour la protection, la 
défense et la promotion de ces droits. Le CMDH a notamment pour buts de :  
- Faire connaître, diffuser et éduquer aux droits humains. 
- Oeuvrer pour la ratification par le Maroc de tous les pactes internationaux 
relatifs aux droits humains, pour l'intégration de leurs dispositions dans la 
législation marocaine, la mise en conformité de celle - ci avec ces pactes et pour 
la garantie de leur respect. 
- Relever, dénoncer et condamner toute violation des droits humains et oeuvrer à 
leur cessation. 
- Apporter la solidarité, le soutien et l'appui aux victimes des violations. 
 



  
NOS MOYENS D«ACTION 

 
Pour atteindre ses objectifs le CMDH recourt ˆ tous les moyens lŽgitimes 
notamment: 
- L«Etablissement de rapports et de mŽmorandum revendicatifs. 
- Les divers moyens et procŽdŽs d«information et de communication. 
- Les confŽrences, tables rondes, colloques, universitŽs et activitŽs diverses de 
formation et de sensibilisation. 
- Les activitŽs artistiques, culturelles, de campement, rŽcrŽatives, et sportives 
visant ˆ propager les valeurs et normes des droits humains. 
- L'Žtablissement de relations, la coordination et l'Žchange d'expŽriences avec 
tout organisme ˆ l'intŽrieur ou ˆ l'extŽrieur ayant les m•mes objectifs. 
- L'intervention aupr•s des responsables et des milieux concernŽs en vue de 
protŽger et garantir le respect des droits humains, de soutenir et rendre justice 
aux victimes des violations. 
 

NOTRE HISTOIRE 
 

CrŽe en 1999 sous le nom de centre dÕŽtudes sur lÕŽducation aux droits de 
lÕhomme, il est devenu centre marocain des droits de lÕhomme en 2001 ˆ 
lÕoccasion dÕun assemblŽe gŽnŽrale exceptionnelle. 
 

NOTRE ORGANISATION 
 

Le Congr•s National se tient tous les trois ans ; il Žlit une commission 
administrative dont le nombre maximal est fixŽ ˆ 30 membres. Elle se rŽunit 2 
fois par an. 
La commission administrative Žlit ˆ son tour le Bureau National ; c«est l«organe 
exŽcutif du CMDH qui se rŽunit 2 fois par mois. 
Le CMDH vise ˆ avoir 80 sections locales en 2009. Son activitŽ est centrŽe sur 
quatre catŽgories essentielles : femmes, jeunes, travailleurs, intellectuels.  
 
                            NOS PRINCIPALES ACTIVITES 
 
Le CMDH organise de nombreuses activitŽs, seule ou en collaboration avec 
d«autres organismes, tant au niveau central que local ; les plus importantes 
concernent : 
 
Les violations des droits humains : le CMDH proc•de au suivi des violations, 
aux prises de positions et mesures pour y mettre un terme et rendre justice aux 
victimes. 
 
La formation aux droits humains : elle concerne principalement les membres 
de le CMDH ; mais il est largement ouvert aux membres d«autres organisations 
dŽmocratiques dont les organisations des droits humains. 



 

L«Žducation aux droits humains : le CMDH accorde de plus en plus 
d«importance ˆ cette activitŽ notamment parmi les jeunes.  
 

L«information : Le CMDH publie un rapport annuel sur la situation des Droits 
Humains au Maroc et des rapports thŽmatiques sur les Droits Humains. 

Il fait para”tre Žgalement des brochures regroupant notamment les travaux et 
rŽsultats de ses congr•s ou des cycles de formation qu«il organise. 

Il fait para”tre Žgalement des brochures internes faisant Žtat des dŽbats ˆ 
l«intŽrieur de l«association. 

Il organise des confŽrences de presse ˆ l«occasion de la parution du rapport 
annuel et chaque fois qu«il s«av•re nŽcessaire. 
 
 

NOS RELATIONS INTERIEURES 
 

 Nos principaux partenaires ˆ l«intŽrieur sont : 
 

- Les organisations de la sociŽtŽ civile, notamment les organisations de dŽfense 
des Droits Humains gŽnŽralistes ou spŽcialisŽes, les centrales syndicales, les 
associations dŽmocratiques diverses. 

- Les organisations politiques dŽmocratiques. 

- Les organismes officiels notamment le Minist•re de l«Education Nationale, le 
SecrŽtariat d«Etat ˆ la Jeunesse , le Minist•re de la Justice , le Conseil 
Consultatif des Droits de l«Homme. 
 
 
 
 

NOS RELATIONS EXTERIEURES 
 

Le CMDH est membre de : 
 

-         Coalition  pour la Cour PŽnale de Justice  

-         Coalition  mondiale contre la peine de mort 

-         Coalition internationale pour un tourisme responsable et respectueux 

-         Sommet mondial des femmes 

 
POUR ADHERER AU CMDH 
 

- S«engager ˆ respecter les principes, les statuts et le r•glement intŽrieur de du 
CMDH. 
- Etre parrainŽ par deux membres de l«Association. 

- Remplir le Formulaire de demande d«adhŽsion. Le prix de la carte d«adhŽsion 
annuelle est de 100 dh. 
 



  
 MEMBRES DU BUREAU NATIONAL 
 

- PrŽsident :.Khalid Cherkaoui semmouni 
- Vice - PrŽsidents :.Mohamed ennouhi et Allal el Basraoui 
- SecrŽtaire gŽnŽral :.Abdelmjid Ait Hssin 

- SecrŽtaire gŽnŽral Adjoint : Regragui Hamid 

- TrŽsorier : Abdelilah El Khadri  
- TrŽsorier-adjoint :  Bessass Amr 

- Assesseurs : Hanaoui Aziz et Brahim Sbbaalil 
 

  
Adresse : 403, Hay Nahda 2 Extension 3 Rabat- Maroc 
                 B.P. 1804 Rabat-RP 
  Tel : 00 212 68 68 38 
 Fax : 00 212  37 63 10 93 

 Email : cmdh.ma@yahoo.fr 
  

compte bancaire ouvert ˆ : la TrŽsorerie gŽnŽrale du Royaume 
                                           Rabat-Maroc 
  

numŽro de compte n¡ : 310810 100012200819720144 
   

  
 


